
Des analyses relèvent une pollution momentanée des eaux de baignade.
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LA BAIGNADE
TEMPORAIREMENT
INTERDITE À LA PLAGE
DE GOURG DE BADES

La baignade est temporairement interdite à la plage de Gourg de Bades.

Suite aux fortes pluies de ces derniers jours, des analyses de l'eau ont été réalisées sur la plage surveillée

de Gourg de Bades. Elles relèvent une pollution momentanée des eaux de baignade.

De nouvelles analyses seront réalisées très prochainement. Nous vous tiendrons informé de l'évolution de

la situation.

Merci de respecter l'interdiction de baignade.
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